
Direction départementale
des territoires et de la mer

Annexe n°3 : Limites de pêche pour la Truite de mer

Limite Aval Limite Amont

Canche

Pont SNCF à ETAPLES         Barrage de la SARL SEMG à SAINT-GEORGES

Authie

Lieu-dit Pont-à-Cailloux à CONCHIL LE TEMPLE Pont de la N25 à DOULLENS
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Limite Aval Limite Amont

Ternoise

          Confluence avec la Canche à HUBY-SAINT-LEU                  Barrage d’Hernicourt aval à HERNICOURT

Slack

                Pont d’Aubingue à AMBLETEUSE Pont de la D241 à MARQUISE
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Limite Aval Limite Amont

Liane

               Barrage Marguet à BOULOGNE SUR MER Pont de la D901 à SAMER

Aa

                 Limite départementale à SAINT-FOLQUIN Pont de la D928 à SAINT-OMER
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